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Processus num:  
 
Version 12-11-2009 
 

Instruction de travail num : Validation, vérification et approbation 
 

1. Validation 
 
Toutes les données qui  ont été modifiées et/ou encodées dans Themis doivent être enregistrées 
et validées.   
 
Durant la validation, les modifications qui ont été faites au dossier sont contrôlées sur la validité 
en entièreté. S’il y a une faute ou un encodage incomplet qui a été fait ou quand il manque des 
données, un message d’erreur apparaît. Le gestionnaire de dossier peut ensuite effectuer les 
corrections nécessaires et/ou encoder des ajouts ainsi le dossier peut à nouveau être validé. 
 
Le dossier doit  toujours être validé avant que les modifications encodées ne soient en traitement. 
Néanmoins il y a une exception lors de l'ajout ou modification des données personnelles, après la 
validation les données sont directement en traitement.  
 
Un dossier salarial peut être validé s’il y a au minimum une instance emploi 0. Il n’y a pas de 
possibilité de valider le dossier s’il n’y a pas d’instance emploi pour cette personne. 
 
La validation se passe toujours pour le dossier complet. Les modifications liées à la personne et 
les données de toutes les instances emploi concernant le salarié doivent être validées. 
Egalement aussi des modifications éventuelles trouvées par d’autres gestionnaires de dossiers 
sur le même dossier à valider. 
 
La validation apparaît via le lien “Validation dossier”. Pour cliquer dessus, allez dans l’écran de 
recherche ou on peut demander les dossiers validés. 
 

 
 
 
 
 

Après avoir chercher le membre du personnel, cliquez sur . 
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Ensuite apparaît le message «Validation du dossier non vérifiée du travailleur XXXX est OK» 
(20200,31). 
 

 
 
Ensuite ce message «Validation du dossier de l’employé xxx est OK (20200,32)». Cliquez sur 
«OK». La validation est complète. Maintenant vous pouvez vérifier si nécessaire. 
 
Si les données qui ont été validées non vérifiées doivent être approuvées (comme par exemple 
l’encodage de la distance domicile-lieu de travail pour l’indemnité bicyclette), l’état du dossier doit 
rester «En traitement», le bouton «Vérification» est en gris clair et n’est pas utilisable.  
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2. Vérification 

 
Quand les données sont validées par le gestionnaire de dossier, allez dans le composant 
«Dossier salarial». Cliquez sur le lien «Suivi cycle de calcul des salaires». 
 

 
 
Via l’écran de recherche, cherchez le dossier à vérifier. 
Si les modifications des données vérifiées sont effectuées, allez dans «L’état du dossier» et  «A 
vérifier». Le bouton «Vérification» est clairement lisible. Cliquez sur le bouton «Vérification» 
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3. Approbation 

 
Quand ça a été vérifié, l’état du dossier devient «En vérif». 
Le bouton «Vérification» est gris clair. Maintenant vous cliquez sur le bouton «Approuver». Ce 
bouton est clairment lisible. 
Ensuite les données sont envoyées pour le (pré-)traitement. 
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Quand les changements ont été approuvés et que le pré-traitement est correct, l’état du dossier 
est «En traitement». 
 

 


